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les redevances sur la superficie et l'impôt sur les bénéfices commer-

ciaux, régies par la loi du 27 juin 1974, pour les entreprises qui se

livrent à la recherche et l'exploitation des hydrocarbures;

(ci-après dénommés «impôt espagnol»).

4. La Convention s'appliquera aussi aux impôts de nature identique ou analo-

gue et aux impôts sur la fortune qui seraient entrés en vigueur après la date de signa-

ture de la présente Convention et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui les

remplaceraient. Les États contractants se communiqueront les modifications appor-

tées à leurs législations fiscales respectives.

IL. DÉFINITIONS

ARTICLE III

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une inter-

prétation différente:

a) (i) le terme «Canada», employé dans un sens géographique, désigne le terri-

toire du Canada, y compris toute région située au-delà des eaux territo-

riales du Canada qui, en vertu des lois du Canada, est une région à

l'intérieur de laquelle le Canada peut exercer des droits à l'égard du sol

marin et son sous-sol et de leurs ressources naturelles;

(ii) le terme «Espagne» désigne l'État espagnol (l'Espagne péninsulaire, les

îles Baléares et les îles Canaries, les villes espagnoles d'Afrique) et les

zones adjacentes aux eaux territoriales de l'Espagne sur lesquelles, en

conformité avec le droit international, l'Espagne peut exercer les droits

relatifs au lit de la mer, au sous-sol marin et à leurs ressources naturel-

les;

b) les expressions «un État contractant> et «l'autre État contractant» désignent,

suivant le contexte, le Canada ou l'Espagne;

c) le terme «personne» comprend les personnes physiques, les successions (esta-

tes), les fiducies (trusts), les sociétés, les sociétés de personnes (partnerships)

et tous autres groupements de personnes;

d) le terme «société» désigne toute personne morale ou toute entité qui est consi-

dérée comme une personne morale aux fins d'imposition; il désigne égale-

ment une «corporation» au sens du droit canadien;

e) les expressions <entreprise d'un État contractant et «entreprise de l'autre

État contractant> désignent respectivement une entreprise exploitée par un
résident d'un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de
l'autre État contractant;

f) l'expression autorité compétente> désigne:

(i) en ce qui concerne le Canada, le Ministre du Revenu national ou son

représentant autorisé;

(ii) en ce qui concerne l'Espagne, le Ministre des Finances, le Secrétaire

Général Technique, ou une autre autorité dûment autorisée par le
Ministre;


